ARRETE n° 1407 CM du 20 septembre 2012 portant fin de fonction de Mme Terava Clerc épouse Bui-The en qualité de commissaire de gouvernement auprès de l’établissement public industriel et commercial dénommé Heiva Nui.

(JOPF du 21 septembre 2012, n° 41 NS, p. 2822)

Modifié par :

- Arrêté n° 1432 CM du 24 septembre 2012 ; JOPF du 25 septembre 2012, n° 42 NS, p. 2833
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la culture, de l’artisanat et de la famille, en charge de la condition féminine,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1993 relatif aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des établissements publics territoriaux ;

Vu l’arrêté n° 693 CM du 31 mai 2012 portant dissolution de l’établissement public dénommé Heiva Nui ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 19 septembre 2012,
Arrête :

Article 1er.— Il est mis fin aux fonctions de Mme Terava Clerc épouse Bui-The en qualité de commissaire de gouvernement auprès de l’établissement public industriel et commercial dénommé Heiva Nui à compter du (remplacé, Ar n° 1432 CM du 24/09/2012, art. 1er) « 31 octobre 2012 au soir. »
Art. 2.— L’arrêté n° 1635 CM du 28 septembre 2009 portant nomination de Mme Terava Clerc épouse Bui-The en qualité de commissaire de gouvernement auprès de l’établissement public industriel et commercial dénommé Heiva Nui est abrogé à compter du (remplacé, Ar n° 1432 CM du 24/09/2012, art. 2) « 1er novembre 2012. »
Art. 3.— Le ministre de la culture, de l’artisanat et de la famille, en charge de la condition féminine, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 20 septembre 2012.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la culture,


de l’artisanat et de la famille,


Chantal TAHIATA.

